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Quels sont les déchets ménagers spéciaux (DMS) acceptés en déchèteries ?

Déchets dangereux acceptés dans la limite de 30 kg par foyer pour les particuliers :
 ACIDES : acide sulfurique...
 BASES : soude, déboucheur, lessive alcaline... 
 PHYTOSANITAIRES : insecticide, herbicide, désherbant... 
 PÂTEUX : colle, cire, vernis, graisse, peinture... 
 SOLVANTS : essence, révélateur, fixateur, produit de nettoyage, fuel, liquide de 

refroidissement, anti-rouille... 

 Deux demi-journées de collectes ponctuelles sont organisées en matinée dans 
chacune des autres déchèteries, selon le planning ci-dessous :

Déchèterie Demi-journée de collecte
Boersch 3 octobre 2020
Duppigheim 26 septembre 2020
Marlenheim 17 octobre 2020
Muhlbach-sur-Bruche 10 octobre 2020
Saint-Blaise-la-Roche 31 octobre 2020
Schirmeck/La Broque 7 novembre 2020
Wasselonne 24 octobre 2020

Reprise
des collectes ponctuelles
des déchets ménagers spéciaux en déchèteries pour les particuliers.

9H-12H

Les pneus des véhicules légers (jantés ou non jantés) sont désormais 
acceptés tous les jours d’ouverture dans les déchèteries de Boersch, 
Duppigheim, Marlenheim, Molsheim, Muhlbach-Sur-Bruche et Saint-Blaise-
La-Roche dans la limite de 4 pneus par foyer.

Veillez à respecter les gestes barrière et les règles 
de distanciation sociale.


